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Chambre des llepréseutants. 

SÉANCt ou 16 Ju1N f 875. 

t:011cl'~sio11 d'un chemin de f'el' entre Ostende cl Blankcnbrr~hc. <· 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

l\li.;ssmoRs, 

J'ai l'honneur de soumettre aux délibérations des Chambres un projet de loi 
tendant à autoriser le Gouvernement à concéder) aux conditions de ln loi du 
l O mai !862, la construction cl l'exploitation d'un chemin de fer d'interèt local 
entre Ostende et Blankenberghe. L'assentiment de la Législature est nécessaire 
parce que le développement de celle ligne excéderait dix kilomètres. 

L'insuffisance des voies de communication entre ces deux villes a été souvent 
signalée. Depuis longtemps, il s'agit de la construction d'une route ordinaire le 
long des dunes, mais l'établissement d'un chemin de fer serait préférable. 

Les communications ne peuvent actuellement se foire q ue par Bruges, et celte 
voie indirecte et trop longue ne répond nullement aux. vœux des touristes, 
d'année en année plus nombreux, qui visitent notre littéral. 

Si l'on pouvait se rendre d'Ostende il Blnnkenberghe en trois quarts d'heure, 
• et sans transbordement, il ne paraît pas douteux que~ pendant la saison, des 
relations fréquentes s'établiraient entre nos deux principales stations balnéaires 
et donneraient à l'une et à l'autre un aurnit nouveau. 
Peu éloignée des dunes, Ja ligne d'Ostende n. Blaukenberghe faciliterait l'accès 

de la 11lagc en des points intermédiaires et provoquerait probablement la construc 
tion de villas, d'hôtels, etc., aux endroits les plus favorables de ccl te par lie de 
la côte. Elle pourrait rendre de sérieux services en cas de sinistres maritimes; 
elle permettrait de mettre en valeur des propriétés domnniales et serait un bienfait 
pour les populations agricoles des communes de Breedcnc, Clcmskcrkc, Vlissc 
ghem, Nieuwmunster et Wenduyne. 

.Mais si celte ligne peut compter sur un mouvement de voyageurs relativement 
important, en été, elle n'aurait, en hiver, qu'un faible trafic cl on ne pourrait 
trouver une rémunération suffisante pour les capitaux :'1 consacrer à une 
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semblable entreprise qu'à la condition d'avoir recours it <les procédés de construc 
tion et d'exploitation très-économlqucs. Il ne peut donc être question d'une ligne 
ù construire et à exploiter comme une ligne d'intérêt général et le Gouvernement 
aura il décider, en tenant compte des indications fournies par l'enquête, quel 
sera le moteur ù y appliquer. 

On se trouve d'ailleurs dans toutes les conditions voulues pour la réalisation 
du programme d'une construction et d'une exploitation économiques. 

A vec de très-faibles déclivités, Je profil en long du chemin pourra sui ne 
1cs accidents du terrain. La largeur <les emprises sera donc faible et les terras 
scmcnts seront sans importance. 1 es ouvrages d'art ne seront ni multipliés ni 
coûteux. D'autre part, les voitures ù remorquer par train ne seront pas en grand 
nombre et la v itessc de marche ne devra pas être graude , partant les machines 
pourront être légères, les rails, d'un poids relativement réduit, cl les courbes, de 
petit rayon. 

Le chemin de fer d'Ostende à Blankenberghe ne rendra aux communes situées 
sur son parcours tous les services qu'elles peuvent en attendre, que s'il peul 
servir, sans transbordement, aux transports des grosses marchandises en desti 
nation 011 en provenance d,: stations situées au delà de Blankenberghe ou d'Os 
tende. Il est donc désirable qu'il soit raccordé aux chemins de fer existants, à ses 
deux extrémités. 

Cependant il ne faut pas que les charges afférentes i, cc double raccordement 
viennent peser trop lourdement sur l'entreprise et en compromettre le succès. 
C'est pour ce motif qu'il n'est pas rendu obligatoire par le deuxième alinéa de 
l'art. 1 e,· du projet de loi. Le Gouvernement appréciera, s'il y a lieu de prescrire 
cc raccordement, soit aux deux extrémités de la ligne, soit à l'une d'elles. 

Le raccordement à la station de Blaukenberghe pourrait donner lieu, le cas 
échéant, à l'exercice du droit de préférence attribué à la société du chemin de 
fer de Bruges à Blankenberghe, dans les termes suivants, par l'art. 4ts de son 
cahier des charges : 

« Dans le cas où il serait ultérieurement décidé qu'il soit établi un ou plu 
>) sieurs embranchements partant d'un point quelconque situé sur le chemin de 
n fer faisant l'objet. <le la présente concession et se dirigeant, soit vers Ostende, 
>> soit vers Heyst on vers toute autre direction, les concessionnaires auront, à 
n conditions égales, la préférence pour la concession des dits embranchements. ». 

L'art. 2 du projet réserve, sous cc rapport: les droits du concessionnaire du 
chemin de fer de Bruges à Blankenberghe. 

L'art. 5 autorise le Gouvernement à accorder l'usage gratuit des propriétés 
domaniales .\ occuper par le chemin de fer. Cet avantage a été accordé dans 
d'autres circonstances et notamment pour le chemin de fer de Blankcnberghe à 
Heyst. 

L'art. 4 autorise sous certaines conditions l'établissement du chemin de fer sur 
des parties de la voirie ordinaire. Ce chemin de fer peut être assimilé à un 
tramway et il est probable qu'il n'y aura aucun inconvénient sérieux, à le con 
struire, en certains points, sur les routes ou les chemins vicinaux. Au reste, le 
projet sera, conformément aux règlements sur les demandes en concession de 
péages, soumis ù l'examen du publie et aux délibérations d'une commission 
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d'enquête; puis, aux termes de l'art. 4 précité du projet de loi ci-joint, les 
conseils communaux intéressés ,QL la députation permanente auront à se pro 
noncer spécialement sur la question de savoir: s'il y a lieu d'autoriser l'établisse 
ment du chemin de fer sur la voirie ordinaire, et ce n'est qu'en suite de cette 
double instruction que le Gouvernement statuera. On aura donc, sous ce rapport, 
toutes les garanties désirables. 

Enfin, l'art. f} fait au Gouvernement un devoir d'insérer dans l'acte de conces 
sion les obligations qu'il jugera -utile d'imposer au concessionnaire dans l'intérêt 
du sauvetage maritime. l.es obligations du concessionnaire à l'égard d'autres ser 
vices publics tels que la poste cl le télégraphe seront celles que l'on trouve dans 
le cahier des charges et conditions générales du 20 février 1866 pour les conces 
sions de chemins de fer en Belgique. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
A. BEERNAERT. 
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PROJET DE LOL 

· fopo(b II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre ,\1i111strc des Travaux Publics 
1•l de ravis de Notre conseil <les Ministres, 

Nous AVONS Afll'lhr. P.T AllRÈTONS : 

~oirc l\linistrc des Travaux Publics présentera à la Cham 
hre iles Roprésentanrs, en Notre Nom, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

r\llTICLE PREMlr.11. 

te Gouvernement est autorise :1 concéder un chemin de 
for d'Ostende i1 Blankenberghe passant par ou près de Bree 
dene, Clcmskcrkc, Vlisseghcm, Nieuwmunster et \Vendu}nc. 

Le Gouvernement décrétera, s'il y a lien, le raccordement 
ile cc chemin de fer aux stations d'Ostende et de Blanken 
berghe, sous la réserve des indemnités 11 payer li qui de droit 
par le eoncessionnnire pour l'usage et l'agrandissement éven 
tuel de ces stations. 

AnT. 2. 

Sous 1 èscrve, le cas échéant, du droit de préférence auribué 
nux concessionnaires du chemin de fer de Bruges i1 Blan ken - 
berghe pat· l'article M, du cahier des charges de celle ligne, 
la concession d11 chemin de fer d'Ostende a Blankenberghe 
sera accordée aux conditions des articles 1, 2, :i et 4 de la loi 
<111 10 mai 1862. 

Anr. 5. 

Le Gouvernement pourra, par le cahier des charges de la 
concession, autoriser le cnncesslonnaire à occuper gratuite 
ment pendant toute la durée de ln concession les terrains 
appartenant nu domaine de l'Etat et qui devront ètre incor 
porés dans le chemin de fer et ses dépendances. 
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ART. 4. 

te Gouvernement pourra également, les conseils commu 
naux et le conseil provlneial entendus, autoriser l'établisse 
ment du chemin de fer sur des parties déterminées de )a 
grande voirie et de la voirie provinciale ou communale. 

Les indemnités à payer de ce chef par le concessionnaire à 
la province et aux communes seront, le cas échéant, fixées 
par le cahier des charges de la concession. 

ART. ?S. 

L'acte de concession stipulera les obligations que le Gou 
vernement jugera utile d'imposer au concessionnaire dans 
l'intérêt du sauvetage maritime. 

Donné à Bruxelles, le 1 ?S juin 187!S. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Alinistre dei Travaux Publics, 

A. BIIEI\NAERT. 


